
INFOS LOCALES 

GROUPE DU GRAND LYON 
         1/2 

22  
C’est le nombre 
d’alternants pré-

sents sur le groupe 
du Grand Lyon. 

 

Le taux d’embauche 
des alternants est 

d’environ 40 % pour 
la DR Lyon.  

Procédure de décla-
ration des heures  
supplémentaires : 
 
Si vous êtes amenés 
à effectuer des 
heures supplémen-
taires pour mener à 
bien votre mission, 
vous devez en infor-
mer votre manager . 
 
Le manager devra 
ensuite en  faire la 
demande auprès de 
la Direction le jour 
même ou à J+1 si 
ces heures ne pou-
vaient être antici-
pées. 
 
Si vous rencontrez 
des difficultés ou 
avez besoin de con-
seils, contactez-
nous. 
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NAISSANCE DU GRAND LYON:  
 
 

Le 25 janvier, les Groupes de Lyon Est et de Lyon Ouest ont laissé la place au Groupe du 
Grand Lyon. Son nom de code est : Z03173 A 

Les équipes CFDT des 2 Groupes Lyonnais se rassemblent donc elles aussi pour repré-
senter et accompagner tous les salariés. 

Vous retrouverez ci-dessous l’ensemble des représentants CFDT du Grand Lyon  

 

Délégation du personnel (DP):  

Jacqueline MARTINEZ  04 72 77 03 14 

Julie LEQUEUX   06 60 68 60 35 

Mikael NIZAN   04 72 81 23 55 

Jean-Luc MANAUDOU  06 65 67 98 75 

Jean-Stéphane BERBERIAN 04 78 30 33 74 

Pierre-Marie PEY   04 72 83 83 34 

 

CHSCT : 

Magali FRAILLON   06 66 79 64 40 

Michel PERRARD   06 67 92 25 69 

Jean-Stéphane BERBERIAN 04 78 30 33 74 

 

Représentant Syndical DP et CHSCT : 

Benjamin TARRIDE  06 66 13 04 63 

 

Vos élus CFDT sont à votre écoute, ils continueront à être les relais  

de vos revendications comme ils l’ont fait sur les 2 anciens Groupes Lyonnais . 
 

HEURES SUPPLEMENTAIRES:  
 

 

La reconnaissance et le paiement des heures supplémentaires a été l’une 
des plus fortes revendications  de la CFDT en 2015. 
 
Partant du constat que les effectifs étaient de plus en plus réduits et que 
de nombreux salariés étaient obligés d’effectuer des heures supplémen-
taires pour mener à bien leurs missions, la CFDT avait obtenu de la DR que 
ces heures supplémentaires soient reconnues et payées.  
 

Malheureusement tous les groupes ne jouaient pas le jeu…  
En 2016, le groupe du Grand Lyon débloque son compteur et vient de payer 
ses 22 premières heures supplémentaires !!  
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40 mois 

 
C’est la moyenne entre 2 
révisions de situation au 

sein de la DR Lyon. 

 

Une durée en décalage 
défavorable par rapport 

à celle de BDDF ... 

La ligne conseil  
CFDT 

DR Lyon : 
 

 

La ligne  
téléphonique 
qui répond à 

vos questions : 

 
 

06 66 13 04 63 
06 60 68 60 35 
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DES CONGES EN SEPTEMBRE ... : 
 
 

Certaines entités du Groupe ne souhaitent pas que les salariés prennent des congés en 
septembre au motif que ce mois serait un mois important pour le commerce. 

Alors que les salariés sont déjà invités à ne pas trop 
prendre de congés pendant le premier trimestre ni 
les samedis matins, la CFDT a affirmé que la pose des 
congés ne devait pas être un casse tête. 

 
La Direction nous confirme qu’il n’y a pas d’interdiction de pose de congés en sep-
tembre et que c’est le bon sens qui doit s’appliquer !!! 
 

CSI : DU RENFORT ! 

 
L’effectif  prévisionnel initial du Groupe Grand Lyon était de 11 CSI. Devant la charge de 
travail actuel des CSI et des ambitions affichées par BDDF, la CFDT avait dès la présenta-
tion du projet alerté sur le sous-dimensionnement de cette équipe. 

Nos revendications ont été entendues puisque le dimensionnement de l’équipe des CSI 
du Grand Lyon sera porté à 15 (14 actuellement). Une bonne nouvelle ! 

 

BUDGET AGENCE DE 10000 € : 

 
Un budget de 10000 € à destination des agences avait été annoncé par Etienne BARREL 
lors d’un TCHAT DR en fin d’année 2015. 

Vos élus CFDT, ne voyant pas ce budget arriver ont demandé des précisions : 

Ce budget est finalement réparti en 2 budgets distincts : 

- Un budget de 1000€ pour la décoration de l’agence. 

Ce budget a déjà été dépensé en 2015 pour les agences de Lyon Est et sera à dépenser 
en 2016 pour les agences de l’ancien groupe de Lyon OUEST. 
 

- Un budget de 9000€ pour l’achat de mobilier et la réalisation de petits travaux. 

Ce budget est alloué progressivement en fonction du calendrier de passage à PPC, le 
Groupe du Grand Lyon pourra vraisemblablement l’utiliser en 2017 dans les agences 
n’ayant pas bénéficié de travaux récemment ou n’ayant pas de travaux à venir. 
 

AUGMENTATION ET PROMOTION : 
 

 

La CFDT est intervenue pour dénoncer l’opacité qui entoure l’attribution d’augmenta-
tions et de promotions. Nous avons demandé à ce que les salariés obtiennent une ré-
ponse à leurs demandes. Le Groupe nous précise que c’est le manager qui porte la de-
mande auprès du Groupe et qu’il lui appartient d’informer le collaborateur de la déci-
sion. 


